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Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne
Préfecture de Seine-et-Marne
12, rue des Saints-Pères
77010 MELUN CEDEX

A Thorigny-sur-Marne, le 09/02/2026

Objet : Demande de substitution au maire de Thorigny-sur-Marne pour carence dans l'exercice du pouvoir de police de la salubrité publique — Résidence THOR1
Réf. : Article L.2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
P.J. : Photographies, courriers antérieurs au maire (avec AR), constats d'huissier


Monsieur le Préfet,
J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur une situation de danger grave et imminent affectant la résidence THOR1, située 1A-2 rue du Port à Thorigny-sur-Marne (77400), et de solliciter votre intervention en substitution du maire, conformément à l'article L.2215-1 du CGCT.

I. EXPOSÉ DES FAITS
La résidence THOR1 est un ensemble de 54 logements collectifs certifiés BBC, livré en 2015 par le bailleur social OSICA (devenu CDC Habitat Social), pour un coût de construction de 6,1 millions d'euros HT.
Depuis 2015, cette résidence présente des désordres structurels graves liés à des défauts d'étanchéité de la toiture-terrasse, ayant conduit à :
• Cinq (5) constats d'huissier entre 2018 et 2019 ;
• Un effondrement de plafond le 27 octobre 2019, ayant nécessité l'intervention des sapeurs-pompiers ;
• Dix (10) logements simultanément touchés lors de cet effondrement ;
• Le départ contraint de plusieurs familles.
II. CARENCE DU MAIRE
Malgré des courriers recommandés adressés au maire de Thorigny-sur-Marne dès décembre 2019, aucune mesure n'a été prise au titre de son pouvoir de police générale (article L.2212-2 du CGCT) ni de son pouvoir de police spéciale de l'habitat (article L.511-1 du CCH).
À ce jour, les pathologies demeurent visibles depuis la voie publique : coulures noires sur toutes les façades, noircissement des enduits, dégradation des balcons. Un professionnel de l'urbanisme ou du bâtiment ne peut ignorer ces signes caractéristiques de malfaçons relevant de la garantie décennale.
III. DEMANDE DE SUBSTITUTION

En application de l'article L.2215-1 du CGCT, je vous demande de bien vouloir :

1. Constater la carence du maire dans l'exercice de son pouvoir de police ;
2. Diligenter une enquête administrative sur l'état de la résidence ;
3. Prendre, le cas échéant, les mesures qui s'imposent en lieu et place du maire défaillant ;
4. M'informer des suites données à ce signalement.

Je me tiens à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération.
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